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C'est une vÃ©ritable rÃ©volution dans la lutte contre les pesticides : le 3 septembre, la Cour administrative d'appel (CAA) de
Paris a enjoint Ã  l'Ã‰tat de rÃ©former ses protocoles d'Ã©valuation et d'autorisation des pesticides, jugÃ©s dÃ©faillants, afin de les
aligner sur les connaissances scientifiques actuelles. Dans le cadre du dossier Justice pour le Vivant (JPLV), portÃ©
depuis 2022 par les ONG Notre Affaire Ã  Tous, Pollinis, BiodiversitÃ© sous nos pieds, ANPER-TOS et l'ASPAS, la CAA
confirme la condamnation de l'Ã‰tat franÃ§ais pour sa responsabilitÃ© dans l'effondrement de la biodiversitÃ©. Dans un
contexte marquÃ© par l'adoption de la loi Duplomb, et ce malgrÃ© une mobilisation citoyenne massive, cette dÃ©cision
consacre une victoire majeure de la science et de tous ceux qui alertent depuis des annÃ©es sur la dangerositÃ© des
pesticides. InÃ©dite Ã  l'Ã©chelle europÃ©enne, elle pourrait dÃ©sormais ouvrir la voie Ã  des actions similaires dans d'autres
pays membres de l'Union.
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